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 n° 292 704 du 8 août 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 10 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. MIKA BATWARE loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

 

«  A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peule et de 
confession musulmane. Vous êtes membres du SNEF (syndicat national de l’enseignement fondamental) 
et de TPMN (Touche Pas à Ma Nationalité). 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Depuis 2014, vous êtes membre de TPMN et responsable de la cellule des jeunes de Sebkha. Depuis 

2014, vous êtes membre du SNEF et depuis 2018, vous êtes chargé de relations extérieures au sein de 

cette organisation. 

 

En 2011, vous êtes arrêté et détenu durant 5 jours au Commissariat pour avoir participé à une 

manifestation organisée par TPMN, avant d’être relâché. Vous participez à une deuxième manifestation 
organisée par TPMN en 2015. En janvier 2018, vous êtes lynché devant vos élèves par le propriétaire de 

l’école. Ce dernier vous gifle et vous insulte. En 2018, vous êtes arrêté lors d’une manifestation et détenu 
durant 15 jours en prison à Nouakchott. 

 

En 2019, vous êtes à nouveau arrêté et détenu suite à une manifestation relative aux résultats des 

élections présidentielles, durant 15 jours dans une prison à Nouakchott. Vous êtes remis en liberté avec 

l’aide des partis politiques d’opposition et des associations. Depuis lors, vous pensez être fiché par la 

police de Nouakchott et vos autorités nationales. 

 

Vous quittez définitivement la Mauritanie en février 2020 en voiture et de manière légale pour le Sénégal, 

avant de rejoindre l’Europe par avion au depart de Dakar, muni de votre propre passeport et d’un VISA 

pour la Belgique obtenu auprès de l’Ambassade de France en représentation pour la Belgique. 
 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez deux attestations du SNEF, une 
attestation de témoignage de la directrice de votre école, votre contrat de travail pour cette école, ainsi 

que deux attestation de TPMN-Mauritanie. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons dans 

un premier temps que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural 

spécial dans votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, 

étant donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 

votre procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 

vous incombent. 

 

Après analyse de vos déclarations et de l’ensemble des éléments liés à votre demande de protection 
internationale, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous reconnaître la qualité 
de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les mêmes raisons, vos 

déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, d’un risque réel de 
subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) 
et relatif à la protection subsidiaire. 

 

En cas de retour en Mauritanie, vous déclarez craindre d'être détenu, voire tué, par les autorités 

mauritaniennes en raison de votre engagement associatif, raison pour laquelle vous avez été fiché, mais 

force est cependant de constater qu’il n’est pas permis de croire que les craintes de persécution dont 
vous faites état soient fondées. 

 

Tout d’abord, s’agissant des problèmes que vous avez rencontrés en Mauritanie avec vos 
autorités nationales, ceux-ci ne sont pas rendus crédibles par vos déclarations. Vous prétendez 

ainsi avoir été arrêté lors de trois manifestations et avoir été détenu à trois reprises. 

 

Or, vos propos au sujet de vos détentions successives sont contradictoires et inconsistants. D’emblée, 
relevons que vous ne mentionnez à l’Office des étrangers que deux détentions, en 2011 et 2019, qui 
auraient duré « de 5 à 15 jours » à la « prison officielle de Nouakchott » [cf. questionnaire CGRA]. Outre 

le fait que ces propos y sont imprécis et confus, ils ne correspondent pas aux déclarations que vous 

formulez ensuite lors de votre entretien personnel, où vous prétendez désormais avoir été détenu à trois 

reprises, en 2011 dans un commissariat durant cinq jours, en 2018 et 2019 durant quinze jours à la prison 

de Dar Naïm [NEP, pp. 15, 17, 21], sapant déjà sérieusement le crédit à accorder sur ces persécutions, 

d'autant plus que vous tenez des propos particulièrement vagues sur les circonstances dans lesquelles 

vous auriez été arrêté, ne pouvant préciser de manière claire à quelles manifestations vous avez participé, 

à quelles dates, ni quels en étaient les motifs et les enjeux [NEP, pp. 12-13, 15-16]. 

Ainsi, s’agissant de votre dernière détention survenue en 2019 et suite à laquelle vous auriez été « 

fiché » par vos autorités, vos propos empêchent de la tenir pour établie. En effet, interrogé sur cette 
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période de vie de 15 jours de détention, et invité à raconter en détail l’ensemble des souvenirs que vous 
en avez, vous vous limitez à des propos généraux et dénués de tout vécu, racontant uniquement que 

vous étiez réveillé la nuit, frappé et insulté, avant de conclure « ça a duré comme ça pendant 8 ou 9 jours 

». Vous mentionnez ensuite votre libération le quinzième jour ainsi que la menace des agents de vous 

enfermer pour de bon la prochaine fois que vous serez arrêté. Vous estimez ainsi avoir tout dit de cette 

détention [NEP, p. 18]. Confronté au fait que vos déclarations sont insuffisantes et se résument à relater 

les maltraitances durant la nuit et vos échanges avec les gardiens, et invité une nouvelle fois à parler plus 

en détail de votre vie quotidienne en cellule, de vos occupations, jour après jour, vous vous montrez une 

nouvelle fois inconsistant et répétitif. Vous réitérez vos propos, déclarant que les agents vous insultaient 

et vous réveillaient pendant la nuit, avant de conclure par des considérations très générales telles que « 

tu sens la chaleur, tu ne dors pas, tu fais rien. Même les 15 jours ça a été difficile, tu as tout le temps peur 

» [NEP, p. 19]. Malgré une nouvelle opportunité de vous exprimer, vous restez inconsistant au sujet de 

cette période de détention [NEP, p. 19]. Enfin, alors que vous avez déclaré avoir été détenu en compagnie 

d’une soixantaine d’autres personnes, vous vous montrez incapable de dire quoi que ce soit au sujet de 

vos codétenus. En effet, alors que vous êtes invité à parler de ces derniers de manière détaillée, en 

expliquant vos liens, vos interactions avec eux, les habitudes que vous avez observées chez eux et tout 

ce que vous avez appris à leur sujet, vous dites tout au plus « A l’intérieur j’ai su que c’était différent ce 
qui leur était arrivé et ceux qui m’est arrivé, j’ai appris que c’était différent, j’ai dormi avec des assassins, 
des gens qui ont poignardé. Un homme qui venait du Sénégal était là parce qu’il avait tué sa femme. Je 
ne connaissais pas avant des gens qui étaient comme ça » [NEP, p. 19]. Invité dès lors à en dire 

davantage, vous déclarez ne rien pouvoir dire de plus [NEP, p. 19]. Dès lors, si vous prétendez avoir vécu 

en détention durant 15 jours dans une certaine proximité avec une soixantaine de codétenus, le fait que 

vous ne puissiez en dire davantage à leur propos jette définitivement le doute sur la réalité de cette 

détention que le Commissariat général ne peut donc tenir pour établie sur base de vos seules 

déclarations. 

 

Le constat est identique en ce qui concerne votre deuxième détention. Tout d’abord, au sujet de la 
manifestation qui l'a précédée, vous vous montrez particulièrement vague et vos propos sont dénués de 

tout sentiment de vécu puisque vous ne pouvez parler, et ce de manière laconique et superficielle, que 

de la manière dont se passe une manifestation quelconque [NEP, p. 21]. Au sujet de cette nouvelle 

détention de quinze jours, et bien qu’il vous soit demandé de parler de tous vos souvenirs, jour après jour, 

heure après heure et minute après minute, vous vous contentez de dire que « c’était la même chose », et 
de comparer de manière superficielle votre première et votre deuxième détention, concluant que la 

deuxième était « plus dure », avant de rester ensuite silencieux [NEP, p. 22]. Interrogé également sur vos 

codétenus, et bien que vous ayez vécu durant 15 jours dans une proximité certaine avec plus de 25 

codétenus, vous vous montrez tout aussi incapable de fournir la moindre information sur eux, sur leur vie, 

leur comportement, leurs habitudes en cellule, si ce n’est de vagues généralités telles que « on mangeait 
ensemble, on partageait la nourriture » et indiquez tout ignorer des motifs de leurs détentions. Vous 

estimez ensuite avoir tout dit et n’avoir rien appris d’autre à leur sujet [NEP, p. 22]. Ainsi, aucun crédit ne 
peut être accordé à cette deuxième détention qui ne peut donc être également tenue pour établie. 

 

Enfin s’agissant de votre première arrestation et détention de 2011, bien qu’elle ne soit pas formellement 
remise en cause dans la présente décision, le Commissariat général ne peut que constater qu’elle se 
situe dans un contexte où vous n’exerciez aucun rôle politique, n’étiez pas membre de TPMN, que vous 

avez été arrêté et détenu pendant 5 jours dans des conditions dont vous dites qu’elles n’étaient pas 
mauvaises puisque « on donnait à manger […] ils nous ont dit c’est la première fois, vous n’êtes pas des 
agresseurs, on va être compréhensif », vos codétenus étaient « gentils », etc. [NEP, p. 22] et que vous 

avez pu être libéré moyennant une amende de 15 000 ouguiyas. Enfin, dans la mesure où les problèmes 

que vous avez rencontrés par la suite, à savoir votre deuxième et troisième détention, ne sont pas établies, 

le Commissariat général ne peut que faire le constat que vous avez encore vécu en Mauritanie pendant 

huit ans sans rencontrer d’autre problème, et ne peut qu'estimer que vous ne courrez aucun risque vis-à-

vis de vos autorités nationales en cas de retour dans votre pays d’origine. 
 

Ensuite, vous prétendez avoir rencontré l’ensemble de ces problèmes en Mauritanie du fait d’avoir 
exercé des responsabilités au sein du mouvement TPMN. 

 

Or, s’agissant de votre affiliation à TPMN, mouvement au sein duquel vous auriez exercé la fonction de « 

responsable des jeunes de Sebkha », elle ne peut être considéré comme crédible sur base de vos propos 

et des documents déposés. En effet, d’une part, vous vous montrez incapable de fournir une adresse 
précise du siège social de l’association, malgré les différentes relances de la part de l’Officier de protection 
et le fait qu'il est mentionné clairement sur l'une des deux attestations que vous avez déposées [NEP, p. 
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12], mais vous vous montrez également incapable de fournir les noms exacts de membres de TPMN. 

Ainsi, vous pouvez citer uniquement le coordinateur adjoint [D. D.] mais ignorez le nom du coordinateur 

général. En effet, vous prétendez qu’il s’agit de «[B. C.]», ce qui ne correspond nullement à la réalité, 

puisqu’il s’agit d’Abdoul Birane Wane [cf. farde « informations pays », COI Focus. Mauritanie : Touche 
pas à ma nationalité. Présentation générale et situation des militants, 20 juin 2022, p. 9]. En outre, vous 

vous montrez incapable de renseigner de manière précise sur les différentes manifestations auxquelles 

vous auriez participé pour TPMN, confondant les dates et tenant des propos contradictoires. En effet, 

vous déclarez dans un premier temps n’avoir participé qu’à deux manifestations pour TPMN en 2015 et 
2019 sans pouvoir les dater plus précisément. Plus tard, vous en mentionnez une troisième en 2018 et 

même une quatrième en 2011 et vous vous contredisez à différentes reprises [cf. analyse supra ; NEP, 

pp. 15-16]. 

 

Pour étayer votre implication au sein de TPMN, vous fournissez deux attestations du coordinateur adjoint 

[M. D. D.] [cf. farde « inventaire de documents », pièces 4 et 5], dont la force probante reste limitée. Tout 

d'abord, au niveau des cachets utilisés, il s'agit là manifestement de cachets pré-imprimés sur lesquels 

on voit distinctement que le texte a été tapé par-dessus. Tel est le cas également des signatures qui 

apparaissent également au-dessus de ces cachets pré-imprimés. Il y a également lieu de constater la 

même erreur de syntaxe, puisque sur ces deux documents rédigés à un peu plus de trois mois d'intervalle, 

[M. D. D.] aurait signé sous la mention « coordinateur d'adjoint » au lieu de coordinateur adjoint comme 

indiqué dans le texte, élément jetant encore plus doutes sur l’authenticité de tels documents (sans compter 
que les formats diffèrent au niveau de l'entête, du logo ou du pied de page). Ensuite, l’une de ces 
attestations mentionne que vous êtes le responsable de la cellule de Basra, ce qui ne correspond en rien 

à vos déclarations selon lesquelles votre titre exact était, selon vos dires, « Responsable de la cellule de 

Sebkha ». Enfin, force est de constater le caractère vague et général du contenu de ces attestations, ou 

encore l'absence de sources concrètes sur lesquelles reposent des informations sur des persécutions 

que vous auriez subies ou des activités que vous auriez menées pour le compte de cette association. 

 

Par conséquent, il ne peut être établi que vous soyez ou avez été membre de TPMN, ou encore que 

vous occupiez une quelconque responsabilité au sein de ce mouvement. 

 

Enfin, vous déclarez également avoir exercé des responsabilités au sein du Syndicat SNEF. 

 

S’agissant tout d’abord de vos activités pour ce syndicat, vous déclarez en être un membre depuis 2014 
et être devenu le « chargé de relations extérieures » depuis 2018. Interrogé sur ce syndicat, vous ne 

pouvez d’abord citer que le nom de deux membres, dont le secrétaire général [D. H.]. Vous prétendez 

qu’il y a d’autres membres, mais invité à renseigner sur leurs noms et rôle précis, vous déclarez ne pas 
vous en souvenir [NEP, p. 9]. Ensuite, vous ne vous montrez pas en mesure d’expliquer de manière 
concrète, complète et précise, en quoi consiste votre fonction de chargé de relations extérieurs, ni à fournir 

des exemples concrets de vos missions avec l’étranger [NEP, pp. 9-10]. 

Partant, par vos déclarations particulièrement confuses et répétitives au sujet de votre fonction, 

vous ne parvenez nullement à convaincre le Commissariat général de la réalité de votre affiliation 

syndicale et du rôle allégué que vous auriez tenu au sein de cette organisation. 

 

Vous fournissez pour preuve de votre implication au sein du SNEF deux attestations émises par « Le 

secrétaire, [D. H.] » [cf. farde « inventaire de documents », pièces 2 et 3]. Toutefois, la force probante de 

ces documents est limitée. En effet, notons tout d’abord que l’un des documents est une copie dont 
l’authenticité ne peut être garantie. En outre, dans la deuxième attestation, le secrétaire mentionne un 
bureau exécutif, dont vous n’avez pas parlé spontanément (cf. supra). Invité dès lors à renseigner sur 

celui-ci, vous déclarez qu’il était composé de [M. M.], [I. O.], [Z. M. C..] et vous-même, contredisant vos 

précédentes déclarations selon lesquelles vous ne connaissiez aucun autre membre exerçant un rôle 

précis [NEP, p. 10]. Ce document mentionne en outre qu’au sein du SNEF, vous êtes responsable « des 
jeunes », alors que vous prétendez y avoir exercé la mission de chargé de relations extérieures. Confronté 

à cela, vous affirmez que vous étiez bien le responsable de la cellule de Sebkha [NEP, p. 10]. Or, vous 

avez prétendu plus tôt avoir exercé cette fonction pour TPMN et non pour le syndicat (cf. supra). Enfin, 

ce document évoque votre arrestation en juin 2019 pour votre engagement auprès du SNEF, arrestation 

au cours de laquelle vous auriez été lynché devant vos élèves. Or, là encore, ces éléments ne corroborent 

en aucun cas vos propos. Premièrement, vous avez déclaré que la manifestation à l’origine de votre 
dernière détention avait eu lieu en janvier 2019 et non en juin 2019 [NEP, p. 12]. Deuxièmement, vous 

avez déclaré que cette manifestation était organisée par TPMN pour protester contre la fraude électorale, 

et n’était donc pas une action du SNEF [NEP, p. 13]. Troisièmement, vous placez le moment du lynchage 
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devant vos élèves en janvier 2018, dans un tout autre contexte, et déclarez que cela n’est arrivé qu’à une 
seule reprise [NEP, pp. 14-15]. 

 

Partant, ces confusions et incohérences rajoute à la faible force probante pouvant être accordée à ces 

deux attestations que vous fournissez à l’appui de vos dires, élément ne pouvant que renforcer la 
conviction du Commissariat général que vos allégations selon lesquelles vous auriez occupé un rôle 

important au sein de ce syndicat puissent être tenus pour établis. 

 

En outre, il faut également souligner que le seul problème que vous ayez rencontré du fait d’avoir exercé 
le métier de professeur, n’est pas constitutif d’une crainte dans votre chef. En effet, alors que vous 
déclarez à plusieurs reprises avoir été lynché, vous expliquez qu'en fait vous auriez été giflé par le 

directeur de l’école, à une seule reprise en 2018, en janvier ou février, devant vos élèves et avoir essuyé 
quelques insultes, suite à un différend qui vous a opposé à cet homme, tout en concédant finalement que 

rien ne vous empêcherait d’enseigner dans un autre établissement en cas de retour en Mauritanie [NEP, 
pp. 16-17]. 

 

Par conséquent, le Commissariat général ne croit ni en la réalité de votre implication associatif et politique, 

ni en la réalité des problèmes que vous auriez rencontrés du fait de cette implication et notamment votre 

dernière détention suite à laquelle vous prétendez avoir été « fiché » par la police. Par conséquent, il reste 

dans l’ignorance des réelles raisons pour lesquelles vous avez quitté votre pays d’origine et il conclut ainsi 

que vos craintes sont infondées. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez également [cf. farde « inventaire 
de documents »] : 

 

Votre carte d’identité mauritanienne (pièce 1) dont les éléments qui y sont repris ne sont pas remis en 

cause dans la présente décision ; 

 

Une copie de votre contrat de travail, ainsi qu’une attestation de la directrice de votre école (pièces 6 et 
7). S’agissant du contrat de travail, outre le fait qu’il s’agisse d’un document signé unilatéralement qui ne 

prouve donc pas que ce soit votre véritable contrat de travail, il n’apporte aucun éclairage sur les 
problèmes que vous auriez rencontrés en Mauritanie. Quant à l’attestation de témoignage de la directrice 
de l’établissement, il s’agit d’un courrier privé dont la fiabilité peut être questionnée et qui ne suffit pas à 
modifier l’analyse faite supra, basée sur l’ensemble de vos contradictions, imprécisions et 
méconnaissances au sujet d’éléments centraux de votre propre récit d'asile. 

 

Vous n’invoquez pas d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale [NEP, pp. 13-

14 et 25]. 

 

Le 9 juin 2022, vous faites parvenir vos observations relatives aux notes de votre entretien personnel. 

Celles-ci se résument à quelques corrections et précisions qui n’impactent pas la présente décision. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. La requête 
 
2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er, 

§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 

57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 17, § 2 de l’arrêté royal du 11 
juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que 

son fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003), ainsi que du « principe général 
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de bonne administration et du devoir de prudence ». Elle soulève également l’erreur d’appréciation dans 
le chef du Commissaire général. 

 

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle estime que le contexte actuel prévalant en 
Mauritanie justifie une extrême prudence dans l’analyse de la présente demande, d’autant plus que le 
requérant présente un profil à risque puisqu’il participe à des manifestations réprimées par les autorités 

mauritaniennes. Elle considère que le requérant a démontré avoir subi des persécutions antérieures et 

qu’il y a donc lieu de faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Elle renvoie 
également à des informations générales concernant les discriminations envers les négros-mauritaniens, 

ethnie à laquelle appartient le requérant. Elle livre ensuite différentes explications contextuelles et 

factuelles pour contester ou minimiser les contradictions, imprécisions et insuffisances relevées dans 

l’acte attaqué. Elle précise en outre que la partie défenderesse ne met pas valablement en cause la 
crédibilité de la détention survenue, selon le requérant, en 2019 ; elle considère que le Commissaire 

général n’impute au requérant aucun véritable grief à l’égard de cet événement et qu’il se contente de 
reproduire les propos du requérant en les jugeant « subjectivement » insuffisants. Elle estime encore 

disproportionné le degré d’exigence de la partie défenderesse à cet égard. S’agissant de la détention 
survenue en 2018, elle explique que le requérant s’est « valablement exprimé » à ce propos et qu’il n’a 
pas davantage d’informations à fournir, et ce au vu du contexte dans lequel cette privation de liberté s’est 
déroulée. Elle soutient une nouvelle fois le degré d’exigence trop élevé du Commissaire général. 
Concernant le rôle du requérant au sein du mouvement Touche pas à ma nationalité (ci-après dénommé 

TPMN), la partie requérante conteste ou minimise ses méconnaissances ou imprécisions en invoquant 

notamment un état de stress et de la confusion. Elle considère que les deux attestations versées au 

dossier administratif ont une force probante suffisante pour établir la fonction du requérant dans ce 

mouvement. Enfin, la partie requérante réitère les propos du requérant à l’égard de son engagement au 
sein d’un syndicat et explique qu’il y exerçait deux fonctions distinctes.  

 

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de 

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le  statut de protection 

subsidiaire. À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.  

 

3. Les documents déposés  
 
La partie requérante annexe à sa requête un mandat d’arrêt du 28 février 2020, ainsi que « l’énoncé d’un 
jugement » du 10 mars 2020.  

 
4. Les motifs de la décision attaquée 
 

La décision entreprise met tout d’abord en cause pour différents motifs les deux dernières détentions 
alléguées par le requérant. S’agissant de la première détention invoquée, elle indique qu’elle est 
intervenue à une période pendant laquelle le requérant n’avait aucun rôle politique ; la partie 

défenderesse considère également que le requérant a vécu huit années en Mauritanie après cette 

dernière détention, et ce sans rencontrer de problème. Cette détention ne permet dès lors pas de 

conclure, à l’heure actuelle, à une crainte de persécution ou un risque d’atteintes graves. Le Commissaire 

général estime ensuite que le requérant n’a pas rendu crédibles sa fonction et ses activités au sein du 

mouvement TPMN. L’implication du requérant au sein du Syndicat National de l’Enseignement 
Fondamental (ci-après dénommé le SNEF) est également mise en cause par la partie défenderesse, et, 

partant, les problèmes rencontrés de ce fait. La partie défenderesse estime ainsi que la partie requérante 

n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.  

 
5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
A. Le fondement légal et la charge de la preuve : 

 

5.1.  L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à 
toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
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nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ».  

 

5.2.  Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant 
le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95).  

 

5.3.  Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.  
 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme 

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette 
demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur 
doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout 
document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas 

complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En 

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation 

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.  
 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. Cet examen du 
caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées de l’examen des 
demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas question d’un devoir 
de collaboration (Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., 

points 64 à 70).  

 

5.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté 
ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 
par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

B. L’examen du recours :  

 

5.5. Le Conseil constate que l’ensemble des motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif et sont pertinents. Il suffisent ainsi à fonder la décision attaquée.  
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5.5.1. Le Conseil relève ainsi les propos particulièrement vagues et confus du requérant quant aux 

circonstances des multiples arrestations qu’il allègue. Il juge par ailleurs particulièrement vagues et non 

convaincantes ses déclarations quant à sa participation à la manifestation ayant précédé son arrestation 

en 2018. Ses déclarations quant à sa détention subséquente en 2018 sont par ailleurs insuffisantes et 

présentent un caractère général qui ne permettent pas de croire en cet événement. Le requérant est par 

ailleurs imprécis et nullement convaincant lorsqu’il est interrogé par la partie défenderesse sur sa 
détention survenue en 2018 et, plus particulièrement, sur son vécu, ses occupations et ses codétenus. 

Le Conseil rejoint donc le Commissaire général lorsque celui-ci conclut que le requérant nétablit pas 

convaincu la réalité de ses arrestations et détentions en 2018 et 2019.  

 

Il rejoint de même le raisonnement de la partie défenderesse à l’égard de la détention survenue en 2011. 
Si celle-ci n’est en effet pas formellement mise en cause dans l’acte attaqué, le Conseil conclut 
néanmoins que les circonstances de cette détention ainsi que le vécu du requérant en Mauritanie durant 

les années qui ont suivi cet événement, constituent de bonnes raisons de croire que cette persécution 

ne se reproduira pas, selon les termes mêmes de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.   
 

5.5.2. Dans sa requête, la partie requérante soutient que l’acte attaqué ne met pas valablement en cause 

la crédibilité de la détention survenue en 2019. Elle allègue ainsi que le Commissaire général n’impute 
au requérant aucun véritable grief à l’égard de cet événement et qu’il se contente de reproduire ses 

propos en les estimant « subjectivement » insuffisants. Elle explique encore que le requérant s’est 
« valablement exprimé » quant à la détention survenue en 2018 et qu’il n’a pas davantage d’information 
à fournir, et ce au vu du contexte dans lequel cette détention s’est déroulée. La partie requérante estime 
également disproportionné le degré d’exigence de la partie défenderesse quant à ces deux détentions.   

 

Le Conseil n’est pas convaincu par les explications avancées dans la requête. Il observe que  l’instruction 
a été menée en toute objectivité par l’officier de protection et que la partie défenderesse a effectué une 

analyse pertinente des déclarations du requérant pour conclure à l’absence de crédibilité des détentions 
alléguées de 2018 et 2019. Si la partie requérante invoque encore le contexte particulier de la détention 

de 2018 pour justifier le caractère insuffisant des déclarations du requérant, le Conseil n’aperçoit 
cependant pas en quoi la situation particulière qu’il a vécue l’empêchait d’être convaincant sur cet 
événement .  

 

5.5.3. Le Conseil observe ensuite que la partie défenderesse a pertinemment remis en cause l’affiliation 
du requérant au mouvement TPMN, en raison des méconnaissances, imprécisions et contradictions 

inhérentes à ses déclarations. Il rejoint par ailleurs entièrement le constat selon lequel les deux 

attestations versées au dossier administratif ne possèdent pas la force probante nécessaire à 

l’établissement du profil du requérant ou des faits qu’il déclare avoir vécus.  

 

5.5.4. La requête se contente de contester ou de minimiser les méconnaissances, imprécisions et 

lacunes du requérant en invoquant un état de confusion et un état de stress. Si le Conseil admet à cet 

égard que la procédure accompagnant une demande de protection internationale, et notamment 

l’entretien personnel au sein des locaux du commissariat général, peut s’avérer à divers égards stressant 
et déstabilisant, il n’empêche que l’instruction de la partie défenderesse a été adéquate et qu’elle a permis 
au requérant de s’exprimer à suffisance sur les différents aspects de sa demande. Ainsi, le Conseil estime 

que les griefs relevés dans l’acte attaqué demeurent établis et pertinents. La partie requérante déclare 

encore que les deux attestations versées au dossier administratif permettent d’établir la réalité de la 

fonction du requérant dans ce mouvement, mais elle ne fournit en définitive aucun nouvel élément concret 

pour contester l’analyse pertinente de la partie défenderesse à cet égard. 

 

5.5.5. Le requérant prétend encore être membre du SNEF et avoir rencontré divers problèmes en raison 

de cette affiliation. Le Conseil ne peut néanmoins que souligner les propos particulièrement indigents du 

requérant à l’égard des membres de ce syndicat et de la fonction qu’il prétend y avoir exercée. À l’instar 
de la partie défenderesse, le Conseil constate que le requérant n’établit la réalité de cette affiliation. En 

outre, le contenu des deux attestations versées au dossier administratif par le requérant entrent en 

contradiction avec ses déclarations devant les services du Commissaire général ; ces contradictions 

portent notamment sur sa fonction, la date de son arrestation en 2019 et les circonstances mêmes de 

certains événements soutenant sa demande de protection internationale. Ces deux documents ne 

possèdent dès lors aucune force probante et permettent a contrario de confirmer l’absence de crédibilité 
de l’affiliation du requérant au SNEF et des problèmes qu’il déclare avoir rencontrés pour cette raison.  
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5.5.6. Dans sa requête, la partie requérante se contente de réitérer les propos du requérant à l’égard de 
son engagement au sein du SNEF et explique qu’il exerçait deux fonctions distinctes au sein de ce 

syndicat. Toutefois, elle n’offre en définitive aucun réponse convaincante ou pertinente aux différents 

motifs de l’acte attaqué, si bien que les griefs mis en évidence dans le présent arrêt restent entiers.  

 

5.5.7. Le Conseil observe enfin que l’altercation alléguée avec le directeur d’une école en janvier ou 
février 2018 ne constituent manifestement par une persécution au sens de l’article 48/3, § 2 de la 15 

décembre 1980 ou une atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2 de la même loi.  

 

5.5.8. Dans sa requête, la partie requérante estime que le contexte actuel prévalant en Mauritanie justifie 

une extrême prudence dans l’analyse de la présente demande puisque le requérant, en participant à des 

manifestations réprimées par les autorités mauritaniennes, présente un profil à risque. Le Conseil 

observe néanmoins que le requérant n’a nullement démontré la réalité de ce « profil à risque », si bien 

que l’extrême prudence sollicitée par la partie requérante ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.  
 

5.5.9. La partie requérante renvoie également dans sa requête à des informations générales concernant 

les discriminations envers les négros-mauritaniens, ethnie à laquelle appartient le requérant. Il reste 

néanmoins que ces informations revêtent un caractère général et qu’elles ne démontrent pas in concreto 

que le requérant encoure un risque de persécution  

 

5.6. Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que, 
conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi 

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes 

est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque 

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou 

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, le Conseil considère que cette disposition légale 

ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où il a été établi qu’il existe effectivement de bonnes raisons 

de penser que la persécution ou les atteintes graves subies par le requérant lors de sa détention en 2011 

ne se reproduiront pas.  

 

5.7. Le Conseil considère que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 

dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible 
(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la 

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : 

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies 
et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute.  
 

5.8. Ainsi, en démontrant l’absence de crédibilité du récit invoqué et l’absence de fondement des 
craintes alléguées, le Commissaire général expose à suffisance dans sa décision les raisons pour 

lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son 

pays d’origine. Le Conseil constate par ailleurs que la partie requérante ne formule aucun moyen suffisant 
susceptible de mettre valablement en cause la motivation de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en 
outre aucun éclaircissement suffisant de nature à établir le bienfondé des craintes alléguées. 
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5.9. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments de la requête qui y sont afférents, un tel examen ne pouvant en toute 

hypothèse pas induire une autre conclusion.   

 

C. L’analyse des autres documents :  

 

5.10. Les autres document présent au dossier administratif ont été valablement analysés par le 

Commissaire général dans la décision entreprise.  

 

5.11. Concernant le mandat d’arrêt du 28 février 2020, le Conseil observe que ce document constitue 
en fait la traduction d’un mandat d’arrêt qui n’est nullement déposé par le requérant. Ce document ne 
possède dès lors pas de force probante suffisante pour étayer les craintes invoquées par le requérant, 

d’autant plus que le requérant ne livre aucune explication pertinente quant à l’obtention de ce mandat qui 
constitue, de toute évidence, un document interne aux autorités mauritaniennes.   

 

5.12. S’agissant de « l’énoncé » du jugement du 10 mars 2020, le Conseil observe à nouveau que ce 

document ne constitue qu’une traduction d’un jugement que le requérant ne fournit pas. Il estime dès lors 

que ce document ne possède pas de force probante pour établir la réalité des éléments concernés du 

présent récit d’asile . Par ailleurs, le requérant ne livre aucune information concrète ou suffisante quant 

à l’obtention de ce document ou au contexte dans lequel ledit jugement a été rendu, si bien que ce 
document ne permet pas d’établir les faits invoqués.  

 

D. Conclusion :  

 

5.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et/ou les principes de droits 

cités cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une 
erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 
pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé de la crainte 

alléguée.  

 

5.14. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 
de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 

 
6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 
48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs 
de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les 

atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas 
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme 

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne 

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  
 

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 
que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 

qualité de réfugiée.  

 

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugiée ne peuvent pas suffire à établir une crainte de persécution, il n’aperçoit 
en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 
sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.  
 

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument 

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse 
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s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, 
§ 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le 
dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.  
 

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée.  

 

7. La demande d’annulation 
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit août deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


